	TRANSPORTS SANITAIRES

LISTE DES VEHICULES DE REMPLACEMENT TEMPORAIRE
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(Une liste par entreprise. Toute modification doit être signalée à l’ARS)
La transmission de cette liste ne dispense pas l’entreprise de déclarer à l’ARS 

chaque utilisation du/des véhicules en remplacement temporaire d’un véhicule autorisé.

Nom de l’entreprise : 

Représentant(s) légal (légaux) :

Adresse : 

N° d’agrément : 

Lieu d’implantation : 

Identification du/des véhicule (s) de remplacement temporaire
	Type de véhicule

(ambulance A ou C, VSL)
	Immatriculation
	Propriétaire

(désigné sur le certificat d’immatriculation)
	Date entrée dans la flotte 
	Date de sortie dans la flotte
	Observations

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


· Origine du/des véhicules (rayer la mention inutile) : 
Acquisition : 
OUI-NON
Location : OUI-NON
Prêt : OUI-NON
· Conformité des équipements (rayer la mention inutile) : 

· Pour les ambulances complétude du matériel obligatoire :  OUI-NON

· Pour les VSL nécessaire d’urgence conforme : OUI-NON 
· Conformité du marquage (rayer la mention inutile) : OUI-NON
Déclaration sur  l’honneur (conformité du/des véhicule (s)) :
Je (nous), soussigné(s), M.______________________________________________________

____________________________________________________________________________

représentant(s) légal (légaux) de l’entreprise de transports sanitaires : ____________________________________________________________________________ 

Atteste (attestons) sur l’honneur que le véhicule mis en circulation est conforme aux dispositions de l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres. En cas de manquements aux dispositions dudit arrêté, je m’expose (nous nous exposons) à des sanctions
.

Date :                                                      


                   Signature et cachet de l’entreprise :

Agence Régionale de Santé de la Réunion


Direction de la Régulation et de la Gestion de l’Offre de Santé


2 bis, avenue Georges Brassens - CS 61002 - 97743 Saint-Denis Cedex 09


Tél. : 0262 93 94 27 - Fax : 0262 97 97 18








� « Le retrait d'agrément peut être prononcé à l'encontre de toute personne qui a mis ou maintenu en service un véhicule sans autorisation » (article L.6312-4.III du Code de la santé publique).








